
Nous sommes là pour vous aider 
 

 
 

ASSOCIATIONS 
 

 
N°15059*02 

COMPTE-RENDU FINANCIER 
DE SUBVENTION 

 
(arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2006 port ant fixation des modalités de présentation du compt e rendu  
financier prévu par le quatrième alinéa de l'articl e 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits  des citoyens  

dans leurs relations avec les administrations)  
 
 

 
Le compte-rendu a pour objet la description des opérations comptables qui attestent de la 
conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 
 
Ce compte-rendu est à retourner à l'autorité administrative qui a versé la subvention dans 
les 6 mois suivant la fin de l’exercice au cours duquel la subvention a été accordée. 
Il doit obligatoirement être établi, avant toute nouvelle demande de subvention. 
Il doit être accompagné du dernier rapport annuel d’activité et des comptes approuvés du 
dernier exercice clos. 
 
Vous pouvez ne renseigner que les cases grisées du tableau si le budget prévisionnel de 
l’action projetée a été présenté sous cette forme. 
 
Le compte rendu financier est composé de trois feuillets : 
1. un bilan qualitatif de l’action 
2. un tableau de données chiffrées 
3. l’annexe explicative du tableau 
Ces fiches peuvent être adaptées par les autorités publiques en fonction de leurs priorités 
d’intervention. 
 
 
Article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations (extraits) : 
« Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, l'organisme de droit privé bénéficiaire doit 
produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la 
subvention. Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la 
subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.  
Le budget et les comptes de tout organisme de droit privé ayant reçu une subvention, la convention prévue 
au présent article et le compte rendu financier de la subvention doivent être communiqués à toute personne 
qui en fait la demande par l'autorité administrative ayant attribué la subvention ou celles qui les détiennent, 
dans les conditions prévues par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 précitée. » 
 

  



1. Bilan qualitatif de l’action réalisée 
 
 
Identification  : 

Nom : ........................................................................................................................................................................   

Numéro SIRET : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I  

Numéro RNA ou à défaut celui du récépissé en préfecture : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 
Pour une association régie par le code civil local (Alsace-Moselle), date de l'inscription au registre des  
Associations : : I__I__I__I__I__I__I 
 
Décrire précisément la mise en œuvre de l’action : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quel a été le nombre approximatif de personnes bénéficiaires (par type de publics) ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quels ont été les date(s) et lieu(x) de réalisation de votre action ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les objectifs de l’action ont-ils été atteints au regard des indicateurs utilisés ? 
 
 
 
 
 
 
 
  



2. Tableau de synthèse1. 
 

Exercice 20… 
 

CHARGES Prévision  Réalisation  % PRODUITS Prévision  Réalisation  % 

 Charges directes affectées à l’action  Ressources directes affectées à l’action  
60 – Achat     70 – Vente de marchandises, 

produits finis, prestations de 
services  

   

    

    73 – Dotations et produits de 
tarification 

   

Achats matières et 
fournitures 

   74- Subventions d’exploitation 2    

Autres fournitures    Etat : préciser le(s) ministère(s) 
sollicité(s) 

   

61 - Services extérieurs     -     
Locations     -     
Entretien et réparation    Région(s) :    
Assurance    -     
Documentation    Département(s) :    
    -     
62 - Autres services 
extérieurs 

   Intercommunalité(s) : EPCI3    

Rémunérations 
intermédiaires et 
honoraires 

   -     

Publicité, publication    Commune(s) :    
Déplacements, missions    -     
Services bancaires, autres    Organismes sociaux (détailler) :    
63 - Impôts et taxes     -     
Impôts et taxes sur 
rémunération 

   Fonds européens    

Autres impôts et taxes    L'agence de services et de 
paiement (ex-CNASEA -emplois 
aidés) 

   

64- Charges de personnel         
Rémunération des 
personnels 

   
Autres établissements publics 

   

Charges sociales    Aides privées    
Autres charges de 
personnel 

   
 

   

65- Autres charges de 
gestion courante 

   75 - Autres produits de gestion 
courante  

   

    Dont cotisations, dons manuels ou 
legs 

   

66- Charges financières     76 - Produits financiers     
67- Charges 
exceptionnelles 

   77- Produits exceptionnels     

68- Dotation aux 
amortissements 

   78 – Reports  ressources non 
utilisées d’opérations 
antérieures 

   

CHARGES INDIRECTES AFFECTEES A L’ACTION RESSOURCES PROPRES AFFECTEES A L’ACTION 
Charges fixes de 
fonctionnement  

       

Frais financiers         
Autres         
Total des charges     Total des produits     

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES4 
86- Emplois des 
contributions volontaires 
en nature 

   87 - Contributions volontaires 
en nature 

   

860- Secours en nature    870- Bénévolat    
861- Mise à disposition 
gratuite de biens et 
services 

   
871- Prestations en nature 

   

862- Prestations        
864- Personnel bénévole    875- Dons en nature    
TOTAL     TOTAL     
La subvention de………… €   représente ………….…% du Total des produits . 

                                                 
1 Ne pas indiquer les centimes d’euros 
2 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements obtenus d’autres financeurs publics valent 
déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en 
indiquant les autres services et collectivités sollicités. 
3 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté 
d’agglomération ; communauté urbaine. 
4 Leur inscription en comptabilité n'est possible que si l'association dispose d'une information quantitative et valorisable sur ces contributions 
volontaires ainsi que de méthodes d'enregistrement fiables ; voir le guide publié sur « www.associations.gouv.fr » 



 
 

3. Données chiffrées : annexe. 

 
Règles de répartition des charges indirectes affectées à l'action subventionnée (exemple : quote-part 
ou pourcentage des loyers, des salaires, etc.) : 
 
 
 
 
 
 
 
Expliquer et justifier les écarts significatifs éventuels entre le budget prévisionnel de l’action et le 
budget final exécuté : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contributions volontaires en nature affectées à la réalisation du projet ou de l'action 
subventionnée5 : 
 
 
 
 
 
Observations à formuler sur le compte-rendu financier de l’opération subventionnée : 
 
 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e), (nom et prénom) .........................................................   
représentant(e) légal(e) de l’association ……………………………………………………………. 
 
certifie exactes les informations du présent compte rendu. 
 
Fait, le  ..........................................  à  ................................................................................................  

 
Signature 

 

                                                 
5 Les « contributions volontaires » correspondent au bénévolat, aux mises à disposition gratuites de personnes ainsi que de biens meubles 
(matériel, véhicules, etc.) ou immeubles. Leur inscription en comptabilité n'est possible que si l'association dispose d'une information 
quantitative et valorisable sur ces contributions volontaires ainsi que de méthodes d'enregistrement fiables ; voir le guide publié sur 
« www.associations.gouv.fr » 


	txt_nom: HISPARD Eric
	txt_siret: 38257488700040
	txt_RNA: w751227479
	txt_asso: Paris 19e 
	txt_mise_en_oeuvre: Septembre-octobre : mobilisation des partenaires du champs social, de la santé et du secteur culturel pour l' appel à participants, définir la stratégie et aller à la rencontre des jeunes suivis par les partenaires. Octobre-Avril : 3 groupes de jeunes de 16 à 26 ans participent aux ateliers hebdomadaires de Toi Moi & Co : les deux ateliers de création artistique (Création Théâtrale et Réalisation de courts-métrages documentaires) sont animés par des artistes professionnel.le.s, l'atelier "Création du Festival" est animé par la coordinatrice de l'action. Un stage court a lieu en février. Le bureau et les bénévoles sont présents sur les questions de prévention, pour l'organisation des événements et l'accueil du public. Les deux week-ends (6 jours) de Festival représentent l'aboutissement de l'action, en avril 2019. Les participant.e.s des 2 ateliers de création présentent leurs réalisations, les jeunes du 3e atelier assurent le bon déroulement du Festival.
	txt_beneficiares: Bénéficiaires directs : 55 (Création Théâtrale : 15, Réalisation documentaire : 13, Création du festival : 9, stage court : 18)AGE : 16 à 18 ans : 12 / 18 à 21 ans : 10 / 21 à 25 ans : 16 / 25 ans et + : 5 / Âge inconnu : 12Jeunes suivis par des partenaires du champ social ou éducatif (Mission Locale, structure d'aide aux jeunes migrants, prévention spécialisée, centres sociaux et associations, IUT Paris Descartes) :  28Jeunes scolarisés : 20 / Jeunes sans activité: 24 / Jeunes actifs : 6 / Jeunes aux minima sociaux : 3Jeunes sans domicile, en foyer ou en hôtel :  6Bénéficiaires indirects : 1056 : 980 spectateurs pendant le Festival / 16 bénévoles de l'association ACERMA (qui accompagnent les jeunes dans le projet) / 12 équipes artistiques programmées.
	txt_actions: Vendredi 4 octobre 2018 : Soirée de lancement des ateliers Toi Moi & Co (ACERMA - 22 quai de la Loire 75019)Vendredi 1er mars 2019 : Soirée de présentation de la programmation par le groupe "Création du festival" (à l'ACERMA)Mercredi 20 et vendredi 22 mars 2019 : Soirées d'entraînement pour le groupe "Création du Festival" au Grand Parquet puis au Centre Paris Anim' Les Halles-Le Marais (billetterie, buvette et accueil du public à l'occasion d'événements)Festival : 5-7 avril 2019 au Grand Parquet (Paris 18e) puis12-14 avril au Forum des Halles (Centre d'animation Les Halles - Le Marais, MPAA/La Canopée et Forum des images)Vendredi 26 avril 2019 : Soirée de clôture du Festival (à l'ACERMA)Des sorties (théâtre, cinéma, visite de lieux culturels et rencontres avec les équipes) sont organisées pendant le projet.
	txt_obj: Les formulaires d'adhésion montrent que l'objectif de mixité sociale des participants a été atteint (voir la question sur les bénéficiaires). D'après les questionnaires d'évaluation 70% des participants pensent que l'action les a aidés à : trouver leur place dans un groupe, prendre conscience de leurs capacités, acquérir une plus grande confiance en soi et en l'autre,  s'inscrire dans la régularité, se surpasser et oser, s'enrichir à travers les échanges et la réflexion, découvrir la richesse de la mixité transgénérationnelle et pluriculturelle. 84% souhaitent continuer une activité à l'ACERMA et 86% pensent qu'ils utiliseront cette expérience dans des projets à venir. L'approche proposée avec Toi Moi & Co remplit donc ses objectifs de permettre aux jeunes de s'engager dans un projet collectif engageant et long, de s'affirmer, de se revaloriser et devenir acteurs et citoyens en réfléchissant à un thème de société. Ces prises de conscience sont un préalable indispensable à l'insertion et à la réflexion sur leurs consommations et comportements.Le Festival est un moment fédérateur, pensé pour susciter le débat. Autour du thème "contre-sens" les jeunes de l'atelier "Création du Festival" ont choisi 7 spectacles de théâtre, 1 spectacle de théâtre de rue, 1 spectacle de hip-hop, 2 films documentaires, 1 atelier de gravure (en plus du spectacle et des 8 courts-métrages documentaires réalisés en atelier). La diversité de ces propositions a permis d'interroger 5 sous-thèmes en résonnance avec l'actualité (l'exil et la migration ; l'identité ; les normes sociales et spécifiquement les normes de genre ; les médias et la doxa ; la marginalité). Ce fut un succès puisque le nombre de spectateurs (980) est en augmentation et les questionnaires remplis par le public témoignent de sa jeunesse (56,1% de 18 à 30 ans), d'une communication efficace (81% des spectateurs ne connaissaient pas le Festival auparavant) et d'une programmation satisfaisante (59,6% ont souhaité revenir). L'ACERMA a mis en place des animations autour de la prévention en faisant intervenir les participants d'une autre de ses actions (EMPRISES) pendant le Festival. Cette sensibilisation reste au coeur de Toi Moi & Co.
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	txt_regle: L'action Toi Moi & Co représente un tiers des activités de l'ACERMA (les 19 ateliers réguliers adultes, les événements hebdomadaires  (expositions, lectures, concerts, etc.), les cycle de formation numérique, les stages courts Emprise(s) représentant les 2/3 restants de l'activité de l'association). 1/3 des dépenses fixes de fonctionnement sont donc imputées à l'action (le loyer des locaux de l'association, les charges (électricité), les abonnements (dropbox, vimeo, imprimante, youtube, internet), les fournitures de bureau (papier, stylos, etc.)). Cela représente 15 000 euros sur 45000 euros . Pour cette édition seuls 3000 euros ont pu être pris en charge, au vu des baisses de subventions.
	txt_ecarts: Les écarts significatifs que l'on peut remarquer entre le budget prévisionnel et le budget réalisé de l'action découlent du fait que les subventions reçues ont été moins élevées qu'attendu.L'association a donc dû revoir certains postes de dépense à la baisse : le budget "sorties culturelles" "impression des éléments de communication" et "rémunération des prestataires" s'en sont trouvés plus particulièrement affectés.
	txt_contributions: Mise à disposition des salles de la MPAA/Saint Blaise pour les auditions.Mise à disposition (espaces, accueil et accompagnement technique) du Grand Parquet et du Centre d'animation Les Halles - Le Marais pour le Festival. Mise à disposition des espaces de la MPAA/La Canopée pour le Festival.16 bénévoles (membres du bureau et adhérents actifs) ont accompagné sur la durée ou ponctuellement la mise en oeuvre de l'action et/ou les jeunes dans leur parcours, pour un total de 939h.
	txt_observations: Le défi de l'association pour les éditions à venir de Toi Moi & Co, est d'étayer d'une part la solidité de ses partenariats financiers avec les institutions publiques, et de trouver par ailleurs de nouvelles sources de financement. En effet face à la réduction des subventions demandées, il devient urgent de trouver des solutions, pour que l'ACERMA et ses partenaires puissent maintenir l'exigence, la rigueur et l'engagement qui sont les leur dans ce projet, et assurer que les qualités artistique, sociale et humaine de Toi Moi & Co n'en pâtissent pas.
	dat_fait: 24/06/2019



